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Nbre d’espèces de prédateurs 
ayant pénétré dans le même 

poulailler 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 

Nombre de poulailler 18 29 11 7 6 2 1 0 0 
 
Dégâts commis intérieur / extérieur du poulailler 
Sur les 56 élevages ayant subit de la prédation, 3 n’ont pas répondu soit 5,35%. 
Dans ces 53 élevages les attaques se répartissent de la manière suivante : 

• dans 21 cas soit 37,50% dans le poulailler. 
• dans 26 cas soit 46,43% hors du poulailler. 
• 6 cas soit 10,72% se sont aussi bien produit dans que hors du poulailler. 

 
Lieu d’entrée du prédateur 
Parmi les 56 élevages ayant subi des dégâts de prédations, 6 n’ont pas répondu à cette question. 
Il ressort de l’enquête que la même basse-cour peut être visitée de 2 voire 3 façons différentes, par 
divers prédateurs et que le même mode opératoire a pu se répéter plusieurs fois. 
 

 
            
 
 

Fermeture oubliée  
A oublié de fermer le poulailler pour la nuit 11 
A oublié de fermer la porte du parcours clos 3 
A oublié de rentrer une volaille pour la nuit 1 
A fermé le poulailler dans le courant de la nuit 1 
Bâtiment défectueux  
Trou dans la cloison du poulailler / volière 10 
Trou creusé sous le poulailler 3 
Passage par le toit – tôle ondulée / faitage 3 
A travers les barreaux du clapier 1 
Volailles passant la nuit perchées dans les arbres 1 
Parcours mal clos  
A sauté par-dessus le grillage 8 
Multiples trous dans le grillage 4 
Parcours clos partiellement 1 
Electrificateur hors service 2 
Milieu ouvert  
Pas de parcours clos 9 
Prédation par le ciel 8 
Prédation hors site Pigeon voyageur 1 
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Destruction du prédateur. 
Sur les 56 élevages victimes de prédation, seuls 9 d’entre eux soit 16% ont éliminé ou fait éliminer 
le/les prédateur(s). Ces élevages ne font pas partie des 7 éleveurs qui utilisent la faune sauvage pour 
se débarrasser de leurs animaux de basse-cour morts ou du surplus vivant. 
 
DISCUSSION. 
Ce travail a pour objectif une meilleure connaissance des élevages de volailles sur le département de 
la Haute-Savoie. Rien n’existait à ce jour. Il a permis une mise en évidence divers paramètres qui, 
jusque là, étaient inconnus ou non quantifiés. Il en ressort une représentation des types de basses-
cours d’une part, et des dégâts subis d’autre part. 
Types de parcours clos 
Différents types de parcours clos sont élaborés par les éleveurs. Nous les avons nommés : 
- préventif : ils sont destinés à assurer la protection de la basse-cour contre les intrusions extérieures. 
- parcellisé : ils permettent de maintenir les animaux dans un espace délimité mais ne les protègent 
pas des intrusions extérieures. 
Les descriptions des parcours préventifs tels qu’ils ressortent de l’enquête sont des enclos avec une 
clôture de 1,60m voir 1,80m de haut (1cas), faisant obstacle à toute communication avec le monde 
extérieur. D’autres ont également équipé ce dispositif d’un électrificateur. 
D’autre part pour les parcours parcellisés, ce moyen empêche les volailles d’aller empiéter chez le 
voisin mais la clôture n’est pas hermétique à l’intrusion d’un prédateur. Ce grillage peut atteindre 
seulement 1 mètre de haut et être réalisé avec du grillage type parc à mouton ou destiné uniquement 
à une seule espèce de la basse-cour, comme par exemple pour l’oie. Parfois les volailles ne restent 
dans ce type d’enclos qu’une partie de la journée et sont laissées libres dans leurs déplacements le 
reste du temps. C’est dans ce type d’enclos que les pertes par prédation surviennent. 
En ce qui concerne les volières les pigeons privés de liberté dans une cage sont protégés de la 
prédation. Seul désagrément, les souris viennent manger le grain. 
Les pigeonniers sont confrontés à la prédation par la fouine. Les pigeons voyageurs en vol sont 
confrontés à la prédation par les rapaces. 
En ce qui concerne les clapiers, seuls 2 sur les 36 ont subi des attaques de la part du renard et/ou du 
chien. Le faible tôt de prédation exercé sur les lapins pourrait trouver son explication par 
l’emplacement des clapiers. Ils sont souvent installés dans les anciens bâtiments agricoles et d’autre 
part, les barreaux des cages supportent plutôt bien les mâchoires des canidés. 
 
Dégâts subis 
Lorsqu’on évoque les dégâts occasionnés dans les élevages par la prédation, on cite aussitôt le 
renard comme le principal responsable. Or l’analyse des données de cette enquête fait ressortir un 
bilan inattendu. Les dégâts commis par les chiens (25 cas) se révèlent être du même ordre de 
grandeur que ceux du renard (26 cas). 
D'autre part les intrusions du renard dans les élevages sont le fait d'1 seul individu, tandis que le chien 
peut s’en prendre aux élevages en meute composée de 2 voire 3 individus (un cas). Le chien étant 
plus gros et plus puissant, il est capable de détruire des clôtures qui résisteraient aux renards. 
Le chien est identifié comme étant le premier des problèmes de voisinage. Lors des attaques sur les 
basses-cours, le chien contrairement aux prédateurs issus de la faune sauvage n’a pas une peur 
innée de l’homme et ne s’enfuit pas systématiquement à l’approche de celui-ci. 
Le questionnaire ne prévoyait pas définir l’origine de ces chiens : chien de promeneur, de garde, 
d’agriculteur, de chasse ?... Il n’en demeure pas moins que quelques éleveurs ont noté les remarques 
indiquant les attaques de chiens du groupe « chasse » 4 fois et le/les chiens du voisin 3 fois. 
En ce qui concerne la prédation exercée par la corneille, les poussins s’avèrent être les principales 
victimes et seul un cas de prédation sur les œufs est signalé. Quant aux dégâts dus au rat, ils portent 
sur les œufs, les poussins et les lapereaux. 
L’enquête fait apparaitre une espèce non prévue dans notre liste des prédateurs de volailles : le chat 
domestique. Son intervention comme prédateur dans les basses-cours est loin d’être négligeable et 
représente 9% des élevages subissant des dégâts. Les chats, qu’ils soient domestiques ou harets, 
sont donc comme d’efficaces prédateurs. 
L’étude indique que les animaux domestiques (chien et chat) sont responsables de 31,25% des 
prédations commises dans les basses-cours. 
Le faisan est la plus grosse des proies signalées. 
Grace à leur statut d’animaux domestiques, chiens et chats ne sont pas considérés comme "nuisibles" 
et ne peuvent être éliminés contrairement à la faune sauvage. 
Enfin l’enquête révèle que les attaques de poulaillers sont souvent liées à la seule négligence des 
propriétaires. Notons aussi que 24,32% des éleveurs n’ont jamais subi de prédation et que la 
moyenne d’âge de ces élevages est de 18 ans ¾. 
L’accès aux volailles par les prédateurs dépend avant tout de la manière dont elles sont protégées. 
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Les carnivores ont bien du mal à pénétrer dans un poulailler clos. Par contre, les risques existent 
lorsque la basse-cour est laissée libre dans ses déplacements ou si le poulailler est resté ouvert et 
que la brèche a été repérée par l’intrus. 
 
Etonnement 
L’enquête révèle que des carcasses de volailles sont données par des éleveurs volontairement à la 
faune sauvage, pour s’en débarrasser ou comme apport alimentaire destiné à nourrir celle-ci. Cette 
pratique, si elle rend service au producteur, peut en revanche engager les carnivores à roder 
régulièrement autour des basses-cours qui pratiquent ce type de nourrissage et de développer un 
foyer de méfaits indésirables. Enfin le vol a contraint un des petits éleveurs familiaux à équiper son 
poulailler d’une alarme et un autre à renforcer la porte du poulailler. 
 
Conclusion 
L’enquête révèle que les attaques de poulaillers sont souvent liées à la seule négligence des 
propriétaires. Avec des bâtiments fermés ou des terrains bien clôturés, il n’y a plus de risques de 
prédations par la faune sauvage ou les animaux domestiques. 
Ces prédations, quelles qu’en soient les origines, peuvent coûter cher à l’éleveur. La meilleure 
défense est la prévention, qui consiste à se protéger avec des bâtiments étanches et des parcours 
clos. 
 
 
 
ANNEXE 
 
Etude auprès des éleveurs de basse-cour 

Bonjour, je me présente, Valérie Dallazuanna, je suis éleveuse amateur de poule à Groisy. Je suis en 
train de réaliser une étude sous la direction de la LPO sur la thématique des volailles en zone urbaine 
et rurale et votre avis m’intéresse sur le type de production et des problèmes rencontrés par chacun. 
Question n°1 - Êtes-vous en possession d’une basse- cour : 

� A vocation familiale � A production commerciale 
 
Question n°2 - Votre basse-cour concerne l’élevage de : 

� Poule 
� Dinde 
� Pintade 
� Canard 

� Oie 
� Pigeon 
� Lapin 
� Autres .................................................. 

 
Question n°3 - Votre élevage est issu de croisement s:  OUI / NON. 
Sinon, votre choix s’est porté sur quelle race :................................... 
Votre élevage comporte en moyenne combien d’individus par espèces : ..................................... 
......................................................................................................................................................... 
 
Question n°4 - Depuis combien de temps exercez-vous  cette activité : .................ans 
Votre élevage est situé en zone :  

� Rurale  � périurbaine � Urbanisée 
 
Quelle est la surface de votre élevage ?.................... 
Quelle est votre motivation principale : 

� Production d’œuf  
 

� Production de viande  
 

� Conservation de race  

� Symbole de la vie à la 
campagne  

� Nettoyage de terrain � Elimination de déchets 
ménagers 

� Exposition, concours � Autre :..............  
 
Etes-vous : Agriculteur / Autre........... 
Question n°5 - Quel type de poulailler possédez-vou s : 

� Ancien bâtiment reconverti en poulailler 
� Bâtiment construit en dur  

 

� Construction en bois 
� Poulailler type grande distribution 

 
Question n° 6 –Avez-vous eu recours à des traitemen ts particuliers 
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� Vaccinations 
� Vitamines 
� Vermifuges 

� Anti-parasitaires 
� Visite vétérinaires 
� Autres ......................................... 

 
Question n° 7 – Que faites-vous de vos animaux quan d ils ne rapportent plus suffisamment ou 
qu’ils sont en fin de vie ? Quelle modalité de réfo rme prenez-vous ? 
...................................................................................................................................................................
. 
...................................................................................................................................................................
. 
 
Question n°8 - Rencontrez-vous des problèmes de voi sinage  : OUI / NON. 
Si oui de quel ordre :  

� Chant du 
coq  

� Divagation de 
chien  

� Vol  � Autre .......................... 

 
...................................................................................................................................................................
. 
 
Question°9 - Possédez-vous un parcours clos : Oui / Non. 
Si non, avez-vous des dégâts dus : 

� circulation � problème 
de 
voisinage 

� prédation � Autre .......................... 

 
...................................................................................................................................................................
. 
 
Question n°10 : Si vous avez eu des dégâts commis p ar un prédateur , avez-vous eu l’opportunité 
d’identifier l’auteur :  

� Renard � Fouine � Rapace  � Corneille 
� Chien  � Rat  � Autre  � Non identifié 

 
Avez-vous eu des dégâts commis :  

� à l’intérieur du poulailler 
� Hors du poulailler. 
 

� Avez-vous détruit le prédateur ? 
 

 

 
...................................................................................................................................................................
. 
 
 
 
Commentaire personnel : .................................................................................................................... 
Commune :............................................................................................................................................ 
Nom (facultatif) :.............................................. Prénom (facultatif) :.................................................. 
Fiche à retourner à l’adresse suivante :  
Valérie Dallazuanna – 1288, route de la Malassoire – 74570 GROISY 
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS DE CHIROPTERES EN HAUTE S AVOIE 
Année 2014  

 

Rédacteur Jean-Claude Louis, Christian Prévost 
 
Photos Jean-Claude Louis, Christian Prévost. 
 
Cette synthèse est réalisée d’après les données issues de la base « Visionature » de la LPO 74. 
Il y a eu en 2014, 280 données pour 21 espèces contactées, c’est-à-dire un peu plus de données (12) 
mais 2 espèces en moins que l’année dernière. 
Bien que ne figurant pas dans la base et qu’elles datent de 2013, il nous a semblé intéressant de 
rajouter les données des captures réalisées au col de Bretolet par la Station ornithologique de 
Sempach. Ce qui rajoute une 21e espèce. 
 
CHAUVE-SOURIS INDETERMINEE Chiroptera sp 
Quelques observations hivernales : 1 ind. en vol le 09/01 dans le Val de Fier (CP), le 19/02 à Cluses 
(PC) et le 20/02 à Val de Fier (CP). Les premières sorties printanières sont signalées les 6, 7, 19 et 
27/03 à Bonneville (AJ), le 08/03 à Sales (P. Chevalier), le 11/03 à Cruseilles (TG), les 13 et 17/03 à 
Annecy (C. Colombo-Guillen) et le 16/03 à Vacheresse (M. Boch). Des ind. sont également observés 
à Saint-Pierre-en-Faucigny, Marignier, Annecy-le-Vieux, Metz-Tessy, Ayse (A. Jacquemoud), Marlens 
(BS), Sciez (StC), La Roche-sur-Foron (B. Bruno), Groisy (YD), Cordon (C. Barge), Sillingy, Viry 
(ACB), La Muraz (JCL), Clarafond-Arcine (V. Frochot), Arenthon (JPM), Lathuile (CRo), Lullin (RA) et 
Habère-Poche (P. Ducrot). Enfin des ossements anciens récupérés le 25/09 dans une grotte du 
secteur de Sous-Dine à Thorens-Glières n’ont pas permis l’identification de 3 ind. (CD, CL, JCL). 
 
PETIT RHINOLOPHE Rhinolophus hipposideros 

Dans le cadre du suivi hivernal 
et d’une sensibilisation des 
spéléologues aux chauves-
souris, 4 ind. sont observés le 
25/01, dans une grotte à 
Mégevette et 6 le 26/01 dans 
la grotte de la Diau à Thorens-
Glières, dans une partie qui 
n’était pas explorée les autres 
années (C. Dodelin, C. 
Lavorel, JCL, JFDe, O. 
Sousbie). 4 ind. sont notés en 
hibernation dans une grotte le 
01/02 à Allèves et à Cusy, et 1 
le 17/03 à Allèves (C. Dodelin). 
Suite à la découverte fortuite 
de Didier Besson, au moins 38 
ind. dont 30 adultes et 8 jeunes 

(âgés de moins d’une semaine) sont comptés le 27/06 à Héry-sur-Alby (DiB, Groupe Chiros). Une 
habitante de cette même commune appelle pour signaler la présence de 100 à 150 ind. dans ses 
combles le 10/07, et ce depuis environ 50 ans (JFDe). Jusqu’à ce jour, la reproduction de cette 
espèce n’était pas connue dans notre département ! 
 
GRAND RHINOLOPHE Rhinolophus ferrumequinum 
3 ind. sont comptés le 26/01 à la grotte de la Diau à Thorens-Glières, dans la cadre du suivi hivernal 
(C. Dodelin, C. Lavorel, JCL, JFDe, O. Sousbie), 8 le 01/02 à Allèves et 1 à Cusy le même jour (C. 
Dodelin). Au moins 361 ind. dont 142 jeunes sont dénombrés dans une colonie et 55 ind. dans une 
autre le 07/07 à Frangy (CP, JCL, JFDe). 
 
MURIN DE DAUBENTON Myotis daubentoni 
Le 25/01, 1 ind. est observé en hibernation dans une grotte à Saint Cergues et 2 autres à Mégevette 
(C. Dodelin, C. Lavorel, JCL, JFDe, O. Sousbie). 4 ind. (2 fém. ad, 1 mâle ad et 1 fém. imm) sont 
capturés le 17/07 à Chens-sur-Léman avec le CCO GE (M. Ruedi, T. Andriollo, XBC). Un arbre gîte, 
situé à hauteur d’homme dans un châtaignier, est découvert par un promeneur le 20/08 à Thonon-les-
Bains avec au moins 4 ind. visibles à la sortie (D. Poulet). Cette découverte est intéressante car peu 
d’arbres gîtes sont connus dans notre département et encore moins pour cette espèce que l’on trouve 
plus souvent sous les ponts. Enfin des ossements anciens récupérés le 25/09 dans une grotte du 
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secteur de Sous-Dine à Thorens-Glières ont permis l’identification d’1 ind. de l’espèce (C. Dodelin, C. 
Lavorel, JCL). 

 
MURIN DE BRANDT 
Myotis brandti 
4 ind. sont capturés le 
18/06 à Minzier (J. 
Cornut, BD, LM, XBC). 
L’espèce est contactée 
au détecteur 
ultrasonore le 10/09 
aux Contamines-
Montjoie à 2 endroits 
différents (JCL). Cette 
espèce qui n’était 
pratiquement pas 
connue dans notre 

département, il y a encore quelques années, semble en fait plus fréquente qu’on ne le pensait. 
 
MURIN A MOUSTACHES Myotis mystacinus 
6 ind. sont capturés au col de Bretolet à l’automne 2013(Thoma+Althaus). 1 jeune mâle est capturé le 
17/07 à Chens-sur-Léman avec le CCO GE (M. Ruedi, T. Andriollo, XBC). 
 
MURIN A MOUSTACHES Myotis mystacinus /MURIN DE BRANDT Myotis brandti 
3 mentions pour ces 2 espèces difficiles à différencier en hibernation, le critère le plus fiable étant la 
dentition. 2 ind sont notés dans une grotte le 25/01 à Saint Cergues et 3 autres le même jour à 
Mégevette, puis encore 3 le 26/01 dans la grotte de la Diau à Thorens-Glières (C. Dodelin, C. Lavorel, 
JCL, JFDe, O. Sousbie). 
 
MURIN DE NATTERER Myotis naterreri 
A Franclens, dans le cadre du suivi des gîtes artificiels, les premiers avec 12 ind sont notés le 04/04, 
puis 14 ind les 11 et 18/04, 17 le 10/05, 18 dont au moins 6 jeunes le 11/06 et au moins 20 ind le 
24/09 (CP). Dans d’autres gîtes de la même commune, 3 ind sont observés le 11/06, 19 dont au 
moins 6 jeunes le 19/07, respectivement 2, 7 et 23 ind le 23/08 dans 3 gîtes différents, 4 ind le 24/09 
et les derniers sont notés dans 2 gîtes avec 3 et 9 ind le 20/10 (CP). 2 cadavres récupérés le 22/07 
dans une ferme à Feigères laissent présager la présence d’une colonie (BD, S. Come, JCL). 
 
MURIN A OREILLES ECHANCREES Myotis emarginatus 
Le 07/07, le comptage de la colonie de Frangy a donné au moins 790 ind (CP, JCL, JFDe) ce qui est 
stable par rapport à ces dernières années. Un ind est contacté au détecteur ultrasonore le 10/07 aux 
Contamines-Montjoie (JCL). 
 
MURIN DE BECHSTEIN Myotis bechsteini 
Toutes les observations qui suivent sont réalisées en gîtes artificiels. 
A Franclens le 1er est observé le 11/04, puis 6 ind et 13 dans un autre gîte le 18/04 (CP). 51 adultes et 
24 jeunes (âgés d’une semaine) sont comptés dans un gîte le 16/06 (CP). 12 gîtes différents sont 
occupés simultanément par cette espèce sur la commune le 19/07, dont 1 solitaire avec une Noctule 
de Leisler, 1 gîte avec 7 ind dont au moins 3 jeunes, un 2e avec 12 ind dont au moins 6 jeunes, un 3e 
avec 10 ind dont au moins 4 jeunes, un 4e avec 18 ind dont au moins 6 jeunes, un 5e avec une mère 
isolée avec son jeune, un 6e avec 67 ind qui partent chasser laissant 12 jeunes au gîte, un 7e avec 20 
ind dont au moins 3 jeunes et enfin un 8e où 1 ind solitaire cohabite avec un Muscardin (CP). 4 
cadavres sont retrouvés dans 4 gîtes le 23/08, et 3 autres dans 2 gîtes le 24/09 ; ces pertes sont les 
plus importantes découvertes à Franclens depuis 2000. L’été frais et pluvieux en est la cause (CP). 
Les derniers sont observés le 20/10 dans 4 gîtes. 77 nichoirs et gites ont été utilisés en 2014 par les 
chauves-souris à Franclens (CP). 
A Eloise 4 gîtes sont occupés le 13/05 avec respectivement 1, 7, 11 et 14 ind. Dans ce dernier la 
colonie est implantée autour d’un nid de frelons en construction (CP) ! 1 femelle et son nouveau-né 
sont observés dans un gîte et 12 ind dont au moins 3 jeunes dans un autre le 16/07 et 15 ind dont au 
moins 7 jeunes le 17/07 (CP). 6 gîtes différents sont occupés le 20/08 dont un où 11 murins pendent 
en position léthargique (CP). 
A Chêne en Semine 23 ind dont au moins 3 jeunes sont notés le 17/06 (CP). 3 gîtes sont contrôlés 
avec 12, 30 et 15 ind dont respectivement au moins 5, 10 et 7 jeunes le 18/07. A noter que dans 
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chacun des gîtes des jeunes partent chasser tandis que d’autres y restent (CP). Un gîte contient 59 
ind dont 42 qui partent chasser et 17 qui restent à l’intérieur le 22/08 (CP). 
A Valleiry une colonie est observée pour la 1ère fois avec 9 ind dont au moins 3 jeunes le 25/07 (CP). 4 
nichoirs sont occupés simultanément le 02/09 et dans l’un d’entre eux, 1 cadavre est retrouvé au 
milieu du guano (CP). 
 
GRAND MURIN Myotis myotis 

1 ind est observé en 
hibernation le 01/02 à Allèves 
(C. Dodelin). Des maraîchers 
récupèrent 80 kg de guano 
sous la colonie le 27/02 à 
Domancy et posent une bâche 
au sol (JCL). 89 ind sont 
dénombrés en sortie de gîte à 
Domancy dès le 11/04, 270 le 
19/05, 267 le 22/06 et 209 le 
24/07 avec des jeunes volants. 
Une visite du bâtiment dans 
l’après-midi a permis de 
découvrir 13 cadavres 
d’adultes (JCL). Le suivi de 2 
colonies en sortie de gîte le 
23/04 à Bons-en-Chablais est 
infructueux (JCL, JFDe, JGi), 
pourtant 3 ind sont contactés 
au détecteur ultrasonore le 
03/07 à proximité d’un ancien 

gîte (JCL). 1 ind est contacté en acoustique le 03/05 à Passy (JCL). La colonie de Savigny a disparu, 
contrôlée négativement le 28/06, peut-être en rapport avec une chasse aux fouines qui s’en 
prendraient aux pots de fleurs du cimetière (CP, JCL, XBC) ! 
 
NOCTULE COMMUNE Nyctalus noctula 
2 ind sont capturés à l’automne 2013 au col de Bretolet. (Thoma+ Althaus). L’espèce est contactée au 
détecteur ultrasonore le 03/05 à Passy, le 05/05 puis le 30/05 à Argentière, Chamonix, le 01/06 à 
Rumilly (JCL) et le 11/07 à Vinzier (JCL, JFDe). 
 
NOCTULE DE LEISLER Nyctalus lesleri 
11 migratrices sont capturées à l’automne 2013 au col de Bretolet (Thoma + Althaus). 1 ind est 
contacté au détecteur le 17/06 à Annecy-le-Vieux (O. Sousbie). Les données qui suivent proviennent 
du suivi de gîtes artificiels. Les premiers sont notés le 15/03 avec 2 ind, puis 3 ind dans un gîte et 1 
dans 2 gîtes le 04/04 à Franclens (CP). Puis des isolés sont vus régulièrement jusqu’au 20/10 à 
Franclens. A noter la cohabitation avec un Murin de Bechstein dans un gîte le 19/07 (CP). 1 ind est 
signalé dans un gîte le 14/05 à Annecy (CP), 2 ind sont notés dans un gîte le 02/09 à Valleiry et 2 

gîtes sont occupés par 1 ind les 
25/09 et 18/10 à Chêne-en-Semine 
(CP). Enfin, 4 femelles (dont 3 
adultes post-lactantes) sont 
capturées le 17/07 à Chens-sur-
Léman par le CCO GE, laissant 
supposer la présence d’une colonie 
de reproduction à proximité (M. 
Ruedi, T. Andriollo, XBC). Une seule 
colonie de reproduction est 
actuellement connue en Rhône-
Alpes pour cette espèce migratrice, 
mais elle se reproduit à Genève.  

1 murin de Bechstein et une noctule de Leisler le 19/07 à Franclens (Photo C. Prévost) 
 
PIPISTRELLE COMMUNE Pipistrellus pipistrellus 
La 1ère observation d’1 ind derrière un volet (utilisé depuis au moins 3 ans) a lieu le 17/03 et durera, 
avec des périodes d’absences, jusqu’au 20/11 à Passy (JCL). 1 mâle est trouvé mort, sans doute tué 
par un chat, le 30/03 à Passy (JCL) et 1 femelle est observée derrière un volet le 16/04 à Copponex 
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(L. Valloton). Au moins 15 ind sont dénombrés en sortie de gîte (avec au moins 1 Pipistrelle de Kuhl) 
le 30/04 à Dingy-en-Vuache (JCL, LM). Au détecteur ultrasonore, des ind sont contactés le 05/05 à 
Argentière (Chamonix) (JCL), le 17/05 à Servoz, (AJ), le 30/05 à Vallorcine et au Tour (Chamonix), le 
01/06 à Rumilly (JCL), le 17/06 à Annecy-le-Vieux (O. Sousbie), le 05/09 à Thônes (TG) et le 10/09 
aux Contamines-Montjoie (JCL). 1 ind. est capturé aux filets le 18/06 à Minzier (BD, J. Cornut, LM, 
XBC) et 1 femelle adulte le 17/07 à Chens-sur-Léman avec le CCO GE (M. Ruedi, T. Andriollo, XBC). 
Un cadavre est récupéré dans une carrière le 20/06 à Annecy-le-Vieux (BD). 
 
PIPISTRELLE PYGMEE Pipistrellus pygmaeus 
14 ind. (dont 6 femelles post-lactantes et 3 mâles adultes, 2 mâles et 1 femelle immatures, 1 femelle 
gestante et un juvénile) sont capturés le 17/07 à Chens-sur-Léman par le CCO GE (M. Ruedi, T. 
Andriollo, XBC). Dans le cadre du SOS chauves-souris, découverte d’une colonie, avec environ 400 
ind. d’après le propriétaire des lieux, le 23/09 à Douvaine, identification au détecteur des individus qui 
sortent du gîte (D. Baud - ONCFS, JCL). A compter avec précision l’an prochain car ce serait un 
record pour l’espèce en Rhône-Alpes ! 
 
PIPISTRELLE DE NATHUSIUS Pipistrellus nathusii 
4 migratrices sont capturées à l’automne 2013 au col de Bretolet (Thoma+ Althaus). A la suite d’un 
appel dans le cadre du SOS chauves-souris, 1 cadavre de femelle trouvée morte dans une cave, il y a 
6 ans, est récupéré le 30/01 à Cran-Gevrier (JCL). 
 
PIPISTRELLE DE KUHL Pipistrellus kuhli 
Au détecteur ultrasonore, au moins 1 ind est contacté (avec des cris sociaux) en sortie de gîte, parmi 
des Pipistrelles communes, le 30/04 à Dingy-en-Vuache (JCL, LM), 1 ind le 01/06 à Rumilly (JCL) et 1 
le 17/06 à Annecy-le-Vieux (O. Sousbie). 
 
PIPISTRELLE INDETERMINEE Pipistrellus sp 
3 captures sont réalisées à l’automne 2013 au col de Bretolet. (Thoma + Althaus). 1 ind est observé le 
30/03 à Saint-André-de-Boëge (AGu), 2 le 12/07 à Viry, 3 le 18/08 à Feigères (EZ), 1 le 27/08 et au 
moins 3 le 30/08 au Grand-Bornand (FBa). Une colonie d’au moins 50 ind est recensée chez un 
particulier le 28/06 à Jonzier-Epagny, une autre à Savigny (CP, JCL, XBC), une 3e le 22/07 à 
Excenevex avec environ 70 ind (JCL) et une 4e le 08/09 avec environ 60 ind à Yvoire (S. Fauvel, JCL).  
 
VESPERE DE SAVI Hypsugo savii 
1 ind. est contacté au détecteur le 17/06 à Annecy-le-Vieux (O. Sousbie). 
 
SEROTINE BICOLORE Vespertilio murinus 
49 seront capturées durant l’automne 2013 au col de Bretolet (Thoma + Althaus). Près de 200 ind, 
158 puis une quarantaine 5 mn plus tard, sortent d’un gîte le 24/06 à Vinzier et sont observés par 
hasard par un chiroptérologue en vacances, Pascal Bellion. Visite des lieux le 08/07, mais la colonie 
se trouve entre les ardoises et l’isolant et aucun ind n’est visible même avec un endoscope. Seules les 
crottes témoignent de la présence de l’espèce (CP, JCL, JFDe). Le 11/07 pose de filets devant le gîte, 
mais aucun ne sera capturé. Malgré tout environ 15 ind sortent vers 22h05 et sont identifiés au 
détecteur ultrasonore (JCL, JFDe). 1 ind est récupéré immobile le 31/07 à Chatel, mis dans un carton, 
il finit par s’échapper (identifié d’après photo). Une visite dans les édifices publics à proximité, le 
lendemain, restera infructueuse (L. Chochon - SICVA, JCL). Pour cette espèce aucun gîte de 
reproduction n’est à ce jour connu en France et les mâles peuvent se regrouper en colonie. 
 
SEROTINE COMMUNE Eptesicus serotinus 
Au détecteur ultrasonore, des ind sont contactés le 03/05 à Passy et le 01/06 à Rumilly (JCL). 
 
SEROTINE DE NILSSON Eptesicus nilsonii 
4 ont été capturées à l’automne 2013 au col de Bretolet (Thoma + Althaus). Des contacts acoustiques 
sont signalés les 05/05 et 24/06 à Argentière (Chamonix) (JCL), le 17/06 à Annecy-le-Vieux (O. 
Sousbie) et le 05/07 à Chatel (JCL). 1 ind est observé dans une grotte de Sous-Dine, difficilement 
accessible l’hiver, le 25/09 à Thorens-Glières, au même endroit (au cm près) qu’il y a 4 ans (C. 
Lavorel, JCL). C’est le 2e site connu en Haute-Savoie pour cette espèce (le 1er historiquement). 
 
BARBASTELLE Barbastella barbastellus 
5 captures à l’automne 2013 au col de Bretolet (Thoma + Althaus). Dans le cadre du suivi hivernal des 
chiroptères (GCRA), couplé avec un week-end de formation/sensibilisation des spéléologues 
départementaux, 1 ind est dénombré en hibernation dans une grotte le 25/01 à Mégevette et 159 le 
26/01 à la grotte de la Diau (Thorens-Glières) (C. Dodelin, C. Lavorel, JCL, JFDe, O. Sousbie) : le 



  Le Tichodrome n°23 juillet 2015          Page 63  

record de l’an dernier est largement battu ! 2 
ind dont notés dans une grotte le 01/02 à 
Allèves (C. Dodelin). 2 colonies de 
reproduction contrôlées le 28/06, n’ont pas 
été revues à Minzier et Clermont (CP, JCL, 
XBC). Des ossements anciens récupérés le 
25/09 dans une grotte du secteur de Sous-
Dine à Thorens-Glières ont permis 
l’identification de 18 ind (C. Dodelin, C. 
Lavorel, JCL). Enfin, 1 ind est vu en 
hibernation le 29/11 dans une grotte à 
Magland (JCL). 
 
 
 
 
 

 
OREILLARD ROUX Plecotus auritus 
98 captures à l’automne 2013 au col de Bretolet (Thoma + Althaus). Le suivi des gites artificiels donne 
les résultats suivants : 
A Franclens les 1ers sont notés le 04/04 avec 3 ind dans le même gîte, puis 7 ind et 1 le 11/04 (CP). 
10 ind dont 3 jeunes sont observés le 19/07, le dernier est noté le 20/10 (CP). 
13 ind sont vus dans un gîte le 16/05 puis 22 dont au moins 7 jeunes le 25/07 à Savigny, 6 ind le 
16/06 puis 11 dont 5 jeunes le 17/07 à Eloise, 22 ind le 22/08 à Chêne-en-Semine (V. Frochot et S. 
Bernard) et encore 19 le 03/09 à Savigny(CP). 
Une seule observation hors gîte artificiel avec 2 ind. dans une église le 08/07 à Vailly (CP, JCL, 
JFDe). 
 
OREILLARD ALPIN Plecotus macrobullaris 
2 sont capturés à l’automne 2013 au col de Bretolet (Thomas + Althaus). 
 
OREILLARD INDETERMINE Plecotus sp 
7 sont capturés à l’automne 2013 au col de Bretolet (Thoma + Althaus). Dans le cadre du suivi 
hivernal, 2 ind sont observés en hibernation le 25/01 dans une grotte à Mégevette et 1 à Saint-
Cergues (C. Dodelin, C. Lavorel, JCL, JFDe, O. Sousbie). Au détecteur ultrasonore, des cris sociaux 
sont enregistrés le 10/09 aux Contamines-Montjoie (JCL). 
 
Observateurs cités en toutes lettres dans cet article : 
CCO-GE : Centre de Coordination Ouest pour l’étude et la protection des chauves-souris - Genève –
GCRA : Groupe Chiroptères Rhône-Alpes – Tommy Andriollo – Didier Baud (ONCFS) – Pascal Bellion 
– Morgan Boch – Lalie Chochon (SICVA) – Corinne Colombo-Guillen – Sylvie Come – Julien Cornut – 
C. Dodelin – Suzy Fauvel – Véronique Frochot – C. Lavorel – Manuel Ruedi – Olivier Sousbie – 
Laurent Valloton. 
 
Pour les initiales, se rapporter à la page 2. 
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LE PETIT RHINOLOPHE : UNE CHAUVE-SOURIS RARE SEMBLE  SE PLAIRE 
A HERY-SUR-ALBY  

 
 

Rédacteur Jean-Claude Louis 
 
Cette petite chauve-souris, grosse comme le pouce, est facile à reconnaître lorsqu’elle est posée. Elle 
se suspend dans le vide enveloppée dans ses ailes, ressemblant à un petit parapluie fermé, alors que 
la plupart des autres espèces préfèrent garder le ventre en contact avec la paroi, les ailes repliées le 
long du corps. Son nom de rhinolophe lui vient de la forme particulière de son nez présentant une 
expansion cutanée en forme de fer à cheval. 
 
Les femelles se regroupent en colonie pour mettre bas leur unique jeune entre mi-juin et début juillet. 
Celui-ci est capable de voler vers 4 semaines. 
Les gîtes de reproduction sont souvent des greniers ou des granges. Par contre l’hiver, les grottes 
sont recherchées pour l’hibernation. 
Il chasse dans les forêts feuillues, les ripisylves, les bocages, les vergers, les jardins et les pâturages, 
en général dans un rayon de 2,5 km de son gîte mais peut aller jusqu’à 6,5 km. Comme toutes les 
chauves-souris d’Europe, il est insectivore, et se nourrit de petits diptères (tipules et moustiques), 
hyménoptères, petits papillons de nuit, petits coléoptères et araignées. 
Outre le maintien de ses gîtes et de ses terrains de chasse, le Petit rhinolophe a besoin de haies pour 
se déplacer. Il est aussi lucifuge et redoute les éclairages publics ou les bâtiments éclairés. Du fait de 
son vol assez bas, il est également souvent victime de collision avec les véhicules. 
Comme toutes les chauves-souris, il est protégé mais l’espèce est en outre classée en annexe II de la 
Directive Habitats par l’Europe, c’est-à-dire qu’elle est reconnue « d’intérêt communautaire ». 
Ses effectifs ont beaucoup chuté depuis les années 1950, partout en Europe, en particulier à cause 
de l’utilisation de pesticides. 
En Haute-Savoie, sa présence est avérée dans 3 grottes d’hivernages, comptant chacune de 2 à 6 
individus, et dans 2 sites d’estivages, avec là aussi quelques individus. Mais aucun site de 
reproduction avérée de l’espèce n’était encore connu dans notre département. 
Or cette année, la découverte fortuite par Didier Besson, à Héry sur Alby, d’une colonie de 
reproduction avec au minimum 30 adultes et 8 jeunes vient apporter la preuve de la reproduction de 
cette chauve-souris dans notre département. De plus, une semaine plus tard, une habitante de la 
même commune nous signalait la présence d’une colonie de 100 à 150 individus chez elle ! 
Ainsi la commune de Héry sur Alby se révèle donc être d’un intérêt particulier pour le Petit rhinolophe 
en Haute-Savoie. 
 


